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Intervenants : 

- Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG); 

- Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI); 

- Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME); 

- Option consommateurs et Association coopérative d’économie familiale de l’Outaouais 
(OC-ACEF de l’Outaouais); 

- Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec 
(RNCREQ); 

- Stratégies énergétiques et Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (S.É.-AQLPA ); 

- Union des municipalités du Québec (UMQ). 
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1. CONTEXTE 
 
Le 12 mai 2005, Gazifère Inc. (Gazifère) dépose auprès de la Régie de l’énergie (la Régie) 
ses tarifs en vigueur à compter du 1er octobre 2004, conformément à la décision D-2005-58 
relative à la demande de modification tarifaire 2004-2005. 
 
Gazifère met à jour son dossier tarifaire 2004-2005 en tenant compte des conclusions 
énoncées dans la décision D-2005-58. Il en résulte notamment,    
 

• un taux de rendement sur la base de tarification de 8,28 %; 
• des revenus additionnels requis de 327 000 $ à récupérer par une hausse des tarifs;   
• des revenus requis prévus aux fins de la prestation du service de 60 446 000 $. 

 
Gazifère doit aussi intégrer deux ajustements subséquents de tarifs, à la suite des 
modifications du Tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution Inc. prenant effet respectivement les 
1er janvier et 1er avril 2005. 
 
Le distributeur propose à la Régie une méthode de facturation de sa clientèle pour juillet 
2005, sur la base de la consommation réelle au cours de la période du 1er octobre 2004 au 
30 juin 2005. La hausse des tarifs sera fixée à l’aide d’un Rider1. Celui-ci consiste à intégrer 
la hausse des tarifs autorisée par la décision D-2005-58 aux tarifs déjà en vigueur au 
1er octobre 2004. Par la suite, il s’agit d’y intégrer les deux ajustements subséquents de tarifs 
en respectant les dates de mise en vigueur, sur la base des volumes projetés au cours de la 
même période. 
 
 
 
2. OPINION DE LA RÉGIE 
 
Vu l’expiration du mandat de la régisseure Anita Côté-Verhaff, les deux autres membres de 
la formation au dossier rendent la décision à l’unanimité. 
 
La Régie accepte les tarifs proposés par Gazifère et elle est d’avis que la méthode de 
facturation proposée dans le présent dossier est acceptable.  
 
 
VU ce qui précède; 

 
1  Pièce GI-28, document 1, 11 mai 2005. 
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CONSIDÉRANT la Loi sur la Régie de l’énergie2; 
 
CONSIDÉRANT la décision D-2005-58; 
 
 
La Régie de l’énergie : 
 
ÉTABLIT un taux de rendement sur la base de tarification de 8,28 %; 
 
FIXE les tarifs et les conditions auxquelles le gaz naturel est transporté, livré ou fourni par 
Gazifère à compter du 1er octobre 2004, suivant la pièce GI-25, document 18 reproduite en 
annexe à la présente décision; 
 
APPROUVE la mise à jour concernant les deux ajustements subséquents des tarifs, en 
vigueur respectivement à compter des 1er janvier  et 1er avril 2005; 
 
AUTORISE le distributeur à récupérer la hausse de tarifs auprès de ses clients, par une 
facturation à partir de juillet 2005, selon la méthode de facturation présentée dans le présent 
dossier décrite aux pièces GI-25, document 1 et GI-28, documents 1 et 2; 
 
ORDONNE au distributeur de publier les nouveaux tarifs et d’en déposer une copie auprès 
de la Régie. 
 
 
 
 
 
Anthony Frayne 
Régisseur 
 
 
 
 
 
Michel Hardy 
Régisseur  

 
2  L.R.Q., c. R-6.01. 
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Représentants : 
 

- Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG) représentée par 
Me Nicolas Plourde; 

- Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) représentée par 
Me André Turmel; 

- Gazifère Inc. (Gazifère) représentée par Me Louise Tremblay; 

- Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) représenté par 
M. Jean-François Lefebvre; 

- Option consommateurs et Association coopérative d’économie familiale de l’Outaouais 
(OC-ACEF de l’Outaouais) représenté par Me Stéphanie Lussier; 

- Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec 
(RNCREQ) représenté par M. Jean Lacroix; 

- Stratégies énergétiques et Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (S.É.-AQLPA ) représenté par Me Dominique Neuman; 

- Union des municipalités du Québec (UMQ) représentée par Me Steve Cadrin. 
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